
Lundi 24 juin 2019

Polluton à l’ozone dains les Bouches-du-hhnne :
lai procédure d’ailerte de niveaiu 1 est déclenchée pour le mairdi 25 juin 2019

Après aivoir aictvité une procédure d’informaiton-recommaindaitonn le Préfet des Bouches-du-hhnne ai
décidé d’aictvern pour ce mairdi 25 juin 2019n lai procédure d’ailerte de niveaiu 1 relaitve à un épisode de
polluton à l’ozone dains le dépairtement. Celle-ci est aissorte de lai mise en œuvre des mesures et des
recommaindaitons sainitaiires et comportementailes suivaintes.

LES MESURES

 Dans le secteur industriel :

Les principaux émeteurs industriels de composés organiques volatls et d’oxydes d’azote metent en œuvre
des mesures d’urgence de maîtrise de leurs émissions tels que prescrites dans leurs arrêtés préfectoraux,
pris au ttre du code de l’environnement relatf  à la réglementaton des ICPE ;

 Dans le secteur des transports :

— Abaisser  de 20 km/h des  vitesses  maximales  autorisées  sur  les  voiries,  sans  toutefois  descendre en
dessous de 70 km/h ;
— Raccorder  électriquement   à  quai  les  navires  de  mer  et  les  bateaux  fuviaux  en  substtuton   à  la
producton électrique de bord par les groupes embarqués dans la limite des installatons disponibles.

 Dans le secteur résidentel et tertaire :

— Reporter  les  travaux  d’entreten  ou  de  netoyage  efectués  par  la  populaton  ou  les  collectvités
territoriales avec des outls non-électriques (tondeuse, taille-haie…) ou des produits  à base de solvants
organiques (white-spirit, peinture, vernis décoratfs, produits de retouche automobiles…) ;
— Respecter l’interdicton des brûlages  à l’air libre des déchets verts.
— Suspendre  l’utlisaton  d’appareils  de  combuston  de  biomasse  non-performants  ou  groupes
électrogènes ;

 Dans le secteur agricole :

Reporter  les  épandages  de  fertlisants  minéraux et  organiques  en tenant  compte  des  contraintes  déj à
prévues par les programmes d’actons pris au ttre de la directve 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre
1991 concernant la protecton des eaux contre la polluton par les nitrates  à partr de sources agricoles.
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LES RECOMMANDATIONS

Pour protéger votre sainté :
 Réduisez vos actvités physiques et sportves intenses (dont les compéttons) ;
 En cas de gêne respiratoire ou cardiaque, prenez conseil auprès de votre pharmacien ou de votre

médecin ;
 Si vous êtes sensible ou vulnérable, privilégiez les sortes les plus brèves, celles qui demandent le

moins d’efort et évitez de sortr durant l’après-midi .

Pour aiider à aiméliorer lai quailité de l’aiir :
 Limitez vos déplacements privés et professionnels, ainsi que l’usage de véhicules automobiles en

privilégiant le covoiturage et les transports en commun ;
 Privilégiez pour les trajets courts les modes de déplacements non polluants (marche  à pied, vélo) ;
 Respectez l’interdicton des brûlages  à l’air libre et l’encadrement des dérogatons ;
 Arrêter,  en  période  de  chaufe,  l'utlisaton  des  appareils  de  combuston  non  performants  de

biomasse (foyers ouverts, poêles acquis) avant 2002 ;
 Maîtriser la température dans les bâtments (chaufage ou climatsaton) ;
 Reportez les travaux d’entreten ou netoyage nécessitant l’utlisaton de solvants, peintures, vernis.

Lai polluton de l’aiir : quels impaicts sur lai sainté ?

Une expositon de quelques heures  à quelques jours  à un pic de polluton peut entraîner des irritatons oculaires
ou des voies respiratoires, des crises d’asthme et une aggravaton des troubles cardio-vasculaires ou respiratoires.
Cete expositon peut avoir des efets très négatfs pour des personnes partculièrement vulnérables, notamment
les femmes enceintes, les nouveaux-nés et les personnes ateintes de maladies respiratoires.

Pour vous informer plus aimplement :
✔ Sur  le  dispositf  d’alerte  mis  en  place  par  la  Préfecture :  site  internet  de  la  DREAL  PACA,

www.paca.developpement-durable.gouv.fr.
✔ Sur l’évoluton du pic de polluton : site internet d’AtmoSud, htps://www.atmosud.org/
✔ Sur les recommandatons sanitaires et comportementales : site internet de l’Agence Régionale pour

la Santé, www.ars.sante.fr.
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